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2.4. – Annexe 5


PROTOCOLE D’ACCORD CADRE DE COOPERATION 
ENTRE L’ORGANISATION INTERNATIONNALE DU TRAVAIL (OIT), REPRESENTEE PAR LE BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL,
ET LA COMMISSION DE L’OCEAN INDIEN (COI), dénommés collectivement « les Parties »



Considérant la mission de la COI qui consiste à (i) transmettre la construction et le développement solidaire de l’espace de l’océan Indien dans lequel les mouvements physiques et immatériels et les connexions doivent pouvoir être effectivement réalisés, (ii) fournir un cadre permettant à ses Etats Membres de mener des actions d’intégration collective et de coopération externes avec la région de l’Afrique Orientale et Australe, l’Union Africaine (UA), le Sud (Coopération Sud-Sud)  et le reste du monde, ainsi qu’avec les institutions multilatérales et les différents donateurs ;

Considérant que l’Organisation internationale du Travail, en tant qu’organisation internationale et institution spécialisée des Nations Unies qui réunit des représentants des gouvernements, des employeurs et des travailleurs, contribue à la réalisation de la justice sociale par la promotion d’un travail décent, englobant les normes internationales du travail, le développement des compétences, l’emploi, les relations de travail, la protection sociale et le dialogue social, afin de permettre aux hommes et aux femmes d’avoir un travail décent et productif dans des conditions de liberté, d’équité, de sécurité et de dignité humaine dans des sociétés et des économies écologiquement durables;

Considérant l’importance du travail décent dans la réalisation d’une croissance économique inclusive et équitable, et que la COI et l’OIT ont un intérêt mutuel à intensifier la coopération dans les domaines d’intérêt commun ;

Convaincus que le développement et le renforcement d’une telle coopération entre la COI et l’OIT seraient d’un intérêt mutuel pour les deux organisations et amélioreraient la coopération entre leurs États membres ;

Soucieuses de collaborer étroitement en vue d’améliorer les conditions de vie et de travail en particulier et pour élever le niveau de vie des populations en général ;


Conviennent de poursuivre et renforcer leur coopération de la manière suivante :





ARTICLE 1 : Objet

Le présent accord a pour objet de renforcer la collaboration entre les Parties sur les questions d’intérêt commun et notamment pour la promotion du travail décent.



ARTICLE 2 : Domaines de coopération

Les Parties s’engagent à favoriser la poursuite de leurs objectifs communs au profit de leurs membres, de coopérer sur des questions d’intérêt commun et notamment sur :
a) L’échange d’informations, de documents, d’ouvrages, d’études, de résultats de recherche et de bonnes pratiques pertinents, afin de promouvoir la coopération et la complémentarité de leurs travaux ;
b) [bookmark: _Hlk117584641]Coopération dans le développement et la mise en œuvre des programmes et projets conjoints, y compris, mais sans s’y limiter, la santé et la sécurité au travail, le , les implications des accords commerciaux sur l’emploi, les réformes du marché du travail et les relations industrielles, l’emploi des jeunes, la formation professionnelle, la sécurité sociale, la migration du travail et l’économie inclusive, équitable et résiliente,  notamment :
· L’évaluation et la quantification des impacts des politiques et stratégies de promotion de l’économie verte et bleue sur l’emploi
· L’élaboration de la stratégie régionale de l’employabilité pour l’économie bleue, en lien avec la mise en œuvre du plan d’action régionale de l’économie bleue 
· L’analyse, le développement et la structuration de chaînes de valeur régionales dans l’économie verte et bleue pour contribuer à une intégration économique régionale en faveur du développement humain 
· Le développement du programme de formation sur la promotion de l’entrepreneuriat et du travail décent dans l’économie bleue, pour le campus des métiers de la mer et les écoles de la mer de la région océan Indien ;
· La mise en place et l’institutionnalisation de mécanisme de dialogue sociale tripartite sur l’économie bleue aussi bien au niveau national des Etats membres de la COI qu’au niveau régional à travers, éventuellement, la création d’une plateforme régionale de dialogue social sur la Transition Juste  
· Le renforcement de la structuration des organisations des travailleurs au niveau national, dans tous les pays de la région et la représentativité au niveau régional.
· La mise en place d’un système d’information du marché de travail ou d’un observatoire d’employabilité régional pour favoriser le transfert des compétences et faciliter l’employabilité au sein de la région océan Indien
· La mise en place d’une charte de bonne conduite sur le recrutement équitable pour les organisations d’employeurs 
· La conclusion d’un accord de libre circulation des travailleurs de la région océan Indien
· L’élaboration d’une étude d’impact des travailleurs migrants sur les économies de la région océan Indien

c) Etudes de recherche, y compris la collecte de statistiques, sur des questions d’intérêt commun ;

d) Représentation à des réunions déterminées de chaque organisation sur invitation formelle ;

e) Coopération mutuelle dans d’autres domaines qui sont compatibles avec les objectifs des deux organisations et l’esprit de ce Protocole d’Accord.


ARTICLE 3 : Consultations réciproques

Les Parties s’engagent à se consulter chaque fois qu’elles le jugeront nécessaire (i) dans le but de favoriser la réalisation effective de leurs objectifs communs, d’échanger les expertises respectives sur ces questions d'intérêt commun et de coordonner aussi étroitement que possible la mise en œuvre des  activités prévues, en vue d’exploiter au maximum leurs ressources respectives, (ii) sur les questions et activités relatives à des questions d’intérêt commun et en particulier celles qui relèvent du secteur de l’emploi et du travail.


ARTICLE 4 : Echange d’informations

Conformément à leurs règles internes respectives en matière de confidentialité et sous réserve des dispositions qui pourront paraître nécessaires à la sauvegarde du caractère confidentiel de certaines données, les Parties s’engagent à échanger régulièrement les informations, les publications et tout document concernant les activités et les sujets d’intérêt commun et se tiendront informés des programmes en cours et prévus dans les domaines d’intérêt commun. Chaque partie restent prioritaires des données échangées dans le cadre de cet accord .. 

ARTICLE 5 : Activités communes

Les Parties, selon des modalités convenues cas par cas et dans la limite des ressources disponibles, peuvent développer des programmes et des projets conjoints, entreprendre des activités conjointes ou collaborer à la mise en œuvre de programmes ou projets spécifiques dans des domaines d’intérêt commun. Toutes les activités menées dans le cadre du présent protocole d’accord sont assujetties à leur inclusion dans le programme de travail et le budget respectifs de chaque partie et seront menées conformément aux règles et pratiques respectives de chaque partie.

Rien dans le présent protocole d’accord ne sera interprété comme une ingérence dans le pouvoir décisionnel de chaque partie.


ARTICLE 6 : Invitations réciproques aux réunions

Chacune des Parties peut, conformément à ses dispositions statutaires, inviter l’autre partie aux réunions qu’elle convoque lorsque des questions intéressant cette dernière sont inscrites à l’ordre du jour de ses travaux.


ARTICLE 7 : Fourniture d’expertise

Chacune des Parties peut, selon des modalités convenues au cas par cas et dans la limite de ses ressources, mettre son expérience et son expertise à la disposition de l’autre, en fournissant les services de ses fonctionnaires ou de consultants.


ARTICLE 8 : Contribution des Parties
Conformément aux dispositions juridiques en vigueur des deux parties, la COI pourrait assurer l’hébergement au sein de son Secrétariat général situé à Ebène, Maurice, et dans la limite de ses moyens, d’un agent de l’OIT chargé du suivi des programmes et projets conjoints susmentionnés au sein de son Secrétariat général situé à Ebène, Maurice, afin de faciliter les concertations et l’implication des deux parties dans les initiatives communes. que les deux Parties puissent travailler en étroite collaboration sur les questions d’intérêt communs ainsi que les programmes et projets conjoints susmentionnés. 


ARTICLE 9 : Entrée en vigueur, amendement, et durée

Le présent accord entrera en vigueur à la date de sa signature.

Le présent accord peut être amendé d’un commun accord moyennant un instrument écrit approprié signé par les deux Parties et annexé au présent accord.

Le présent accord est conclu pour une durée de 3 ans. Toutefois, sous réserve d’un préavis de six (6) mois, chacune des deux parties pourra le dénoncer en tout ou en partie.



ARTICLE 10 : Privilèges et immunités

Aucune disposition du présent accord ne peut être interprété comme comportant une renonciation aux privilèges et immunités de l’Organisation internationale du Travail.  










Fait à Maurice le …. 


	Pour la COI
 



Pr. Vêlayoudom Marimoutou
Secrétaire général
Commission de l’Océan Indien

	Pour l’OIT




Coffi Agossou
Directeur Bureau Pays de l’OIT
Pour Madagascar, les Comores, Maurice et les Seychelles




image1.png
COMMISSION DE
L'OCEAN INDIEN




image2.png
o L

JUSTICE SOCIALE
TRAVAIL DECENT




